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PRÉFET DE LA CÔTE-D’OR 

 

 

Arrêté ARSB/DSP/DSE/ 

N° 2015-096 

    LE PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE 
    PRÉFET DE LA COTE D’OR 

  Chevalier de la Légion d’Honneur 
  Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Collectivité maître d'ouvrage : Commune d’AMPILLY-LE-SEC  

Captages :    Puits des Laumes (04053X0032) 

     Forage des Laumes (04053X0038) 

 

AARRRREETTEE  PPRREEFFEECCTTOORRAALL  PPOORRTTAANNTT  

· déclarations d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines et l’instauration des périmètres de 

protection autour des captages exploités par la commune d’AMPILLY-LE-SEC ; 

· autorisation d’utiliser les eaux des captages pour produire et distribuer de l’eau destinée à la consommation 

humaine ; 

· autorisation de traitement de l’eau avant sa mise en distribution. 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-1 et suivants et R 1321-1 et suivants ; 

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L°214-1 et suivants, L°215-13, R°214-1 et 

suivants ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de Justice Administrative ; 

VU le Code de l'Expropriation ; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 126-1, R 126-1 et R 126-2 ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au code des Bonnes Pratiques Agricoles ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des 

eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R 1321-2, R 1321-3, R 1321-7 et R 1321-

38 du Code de la Santé Publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle 

sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R.1321-10, 

R.1321-15 et R.1321-16 du Code de la Santé Publique ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles  

R 1321-6, 1321-7, 1321-14, 1321-42 et 1321-60 du Code de la Santé Publique ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine-Normandie ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 octobre 2014 prescrivant l'ouverture de l’enquête préalable aux déclarations 

d'utilité publique ; 

VU le récépissé de déclaration du 7 novembre 2013 et l’accord du 6 janvier 2014 pour la régularisation du 

prélèvement au profit de la commune/du syndicat, délivré par le service de police de l’eau de la direction 

départementale des territoires de la Côte d’Or ; 
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VU la délibération de la commune d’AMPILLY-LE-SEC en date du 30 septembre 2013 demandant : 

· de déclarer d’utilité publique la dérivation des eaux souterraines ; 

· de déclarer d'utilité publique la délimitation et la création des périmètres de protection des captages ; 

· de l'autoriser à délivrer au public de l'eau destinée à la consommation humaine ; 

et par laquelle la commune s'engage à indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les 

dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 

VU le rapport de M. LOUE, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, relatif à l’instauration des 

périmètres de protection en date du 10 novembre 2012 ; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 décembre 2014 ; 

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques du 29 juin 2015 ; 

VU l'avis du demandeur sur le projet d'arrêté préfectoral ; 

 

CONSIDÉRANT que les besoins en eau destinée à la consommation humaine de la commune d’AMPILLY-LE-

SEC énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation les installations de production et de 

distribution des eaux destinées à la consommation humaine sur la commune d’AMPILLY-LE-SEC ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions sur les terrains situés dans les périmètres de protection sont nécessaires 

pour assurer la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine ; 

 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Côte d’Or ; 

 

AARRRRÊÊTTEE  

CCHHAAPPIITTRREE  II  AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  SSAANNIITTAAIIRREE  DDEE  DDIISSTTRRIIBBUUEERR  DDEE  LL’’EEAAUU  

Article I. - AUTORISATION 

En vue de la consommation humaine, la commune d’AMPILLY-LE-SEC, désignée ci-après par « le bénéficiaire », 

est autorisée à utiliser les eaux souterraines recueillies dans les captages désignés dans le tableau ci-après : 

 Puits des Laumes Forage des Laumes 

Commune AMPILLY-LE-SEC AMPILLY-LE-SEC 

Identification parcellaire Section ZD n°39 Section ZD n°48 

Le changement de bénéficiaire fait l'objet d'une déclaration au préfet, qui modifie l'arrêté d'autorisation existant. 

Article II. - TRAITEMENT 

Avant distribution, les eaux sont désinfectées, à l’aide d’un produit et d’un procédé de traitement agréés par le 

ministre chargé de la santé. 

La désinfection directe dans le captage « Puits des Laumes » est supprimée. 
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Le procédé de désinfection doit être sécurisé de manière à garantir en permanence une qualité d’eau conforme 

aux normes en vigueur. 

Le bénéficiaire s'assure de la présence permanente d'un résiduel de désinfectant en tout point du réseau. A cet 

effet, il dispose de matériel de terrain permettant la mesure de résiduel de désinfectant. L'ensemble de ces 

mesures est consigné dans un registre d'exploitation mis à disposition des agents des services de l'Etat. 

En cas de mise en place de tout nouveau traitement, le bénéficiaire en informe le préfet et dépose un dossier en 

vue d’obtenir l’autorisation préfectorale. 

Dans le cas d'une modification significative de la qualité de l'eau brute mettant en cause l'efficacité du 

traitement, la présente autorisation sera à reconsidérer. 

Article III. - QUALITE DES EAUX 

Les eaux distribuées répondent aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le bénéficiaire est tenu 

notamment de : 

· surveiller la qualité de l’eau distribuée, ainsi qu’au point de pompage ;  

· se soumettre au contrôle sanitaire. Les frais d’analyses et de prélèvement sont à sa charge selon les modalités 

fixés par la réglementation en vigueur ; 

· informer le public des résultats des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire ; 

· prendre toutes mesures correctives nécessaires en vue d’assurer la qualité de l’eau et en informer les 

consommateurs en cas de risque sanitaire ; 

· employer des produits et procédés de traitement de l’eau, de nettoyage et de désinfection des installations qui 

ne sont pas susceptibles d’altérer la qualité de l’eau distribuée ; 

· respecter les règles de conception et d’hygiène applicables aux installations de production et de distribution ; 

· se soumettre aux règles de restriction ou d’interruption, en cas de risque sanitaire, et assurer l’information et 

les conseils aux consommateurs dans des délais proportionnés au risque sanitaire. 

En cas de difficulté particulière ou de dépassement des exigences de qualité, le bénéficiaire prévient le Préfet 

dès qu’il en a connaissance et fait une enquête pour en déterminer l’origine. Des analyses complémentaires 

peuvent alors être prescrites à ses frais. 

Si la situation persiste, la suspension de l’autorisation d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine peut 

être envisagée, ou sa révision en imposant des traitements complémentaires. 

  

CCHHAAPPIITTRREE  IIII  ––  DDEECCLLAARRAATTIIOONNSS  DD’’UUTTIILLIITTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

Article IV. - DECLARATIONS D'UTILITE PUBLIQUE 

Sont déclarés d’utilité publique la dérivation des eaux souterraines et l’établissement des périmètres de 

protection immédiate, rapprochée et éloignée autour des captages d’eau destinée à la consommation humaine de 

la commune d’AMPILLY-LE-SEC. 

La création de tout nouveau captage d’eau destinée à la consommation humaine fait l’objet d’une nouvelle 

autorisation au titre des codes de l’environnement et de la santé publique et de nouvelles déclarations d’utilité 

publique. 

Article V. - PERIMETRES DE PROTECTION 

En application de l’article L 1321-2 du code de la santé publique, trois périmètres de protection sont instaurés 

autour des captages. 
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Les périmètres de protection immédiate et rapprochée recouvrent les parcellaires dont les références cadastrales 

sont précisées à l’annexe 1 (Etat parcellaire) du présent arrêté. 

Article VI. - SERVITUDES ET MESURES DE PROTECTION 

Il est rappelé qu’au titre de la réglementation générale, certaines activités pouvant porter atteinte à la qualité de 

l’eau sont soumises à autorisation ou à déclaration administrative.  

Les études fournies à l'appui des dossiers devront prendre en compte la vulnérabilité des sites de captage. 

L’autorisation ne pourra être délivrée que si la protection de la ressource est garantie. 

Cette réglementation générale s’applique au sein des périmètres rapprochés et éloignés dès lors que le présent 

arrêté ne prévoit pas de mesures plus restrictives (interdiction ou dispositions spécifiques). 

Article  A - VI  - PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE 

Ils sont constitués des parcelles reprises dans le tableau ci-après : 

 Puits des Laumes Forage des Laumes 

Commune AMPILLY-LE-SEC AMPILLY-LE-SEC 

Identification parcellaire Section ZD n°39 Section ZD n°48 

Le bénéficiaire est propriétaire de ces parcelles qui demeure sa propriété. 

 

Le chemin d’accès au périmètre de protection immédiate est aménagé pour être praticable par tout temps. 

Afin d’empêcher efficacement l’accès des périmètres de protection immédiate à des tiers, ils sont matérialisés 

par une clôture qui doit être capable d'empêcher toute pénétration animale ou humaine autre que celle 

nécessaire à l'entretien de l'ouvrage et de ses abords. En un point de cette clôture existe une porte d'accès 

fermant à clef. 

Tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols y sont interdits, 

en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés dans le présent article. 

Le périmètre et les installations sont soigneusement entretenus et contrôlés périodiquement. 

Aucun ouvrage de captage supplémentaire ne peut être réalisé, sauf autorisation préfectorale préalable. 

La végétation présente sur le site doit être entretenue régulièrement (taille manuelle ou mécanique). L’emploi 

de produits phytosanitaires est interdit. La végétation, une fois coupée, doit être extraite de l’enceinte du 

périmètre de protection immédiate. 

Article  B - VI  - PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

Il est commun aux deux captages et est constitué des parcelles mentionnées à l’annexe 1 (état parcellaire), et 

figurées à l’annexe 2 (plan parcellaire) du présent arrêté, situées sur le territoire de la commune  

d’AMPILLY-LE-SEC. 

A l'intérieur de ce périmètre, outre les réglementations générales, au titre de la réglementation spécifique liée à 

la protection de la ressource en eau, sont interdits et réglementés toutes activités, installations et dépôts 

susceptibles d’entraîner une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine et en 

particulier : 

INTERDICTIONS 

· la création et l’exploitation de site d’extraction de matériaux soumis à l’article L.515-1 du code de 

l’environnement ; 

· le remblaiement des excavations par des produits autres que des matériaux naturels inertes ; 

· le décapage des couches superficielles des terrains, les affouillements et l’ouverture d’excavations de plus 
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de 1,5 mètre de profondeur, à l’exception : 

- de ceux nécessaires à la production, au traitement, au stockage et à la distribution d’eau destinée à la 

consommation humaine et  

- de ceux nécessaires à l’entretien ou au renouvellement des autres réseaux existant, soumis à la 

réglementation ci-après. 

· la création de voies de circulation et d’aires de stationnement à l’exception de celles destinées à desservir les 

installations de captage et de celles destinées à rétablir les liaisons existantes ou visant à réduire les risque 

vis-à-vis du captage, soumises à la réglementation ci-après ; 

· la circulation des véhicules de transport de matières dangereuses sur la section comprise entre les routes 

départementales n°971 et n°980. Une dérogation est accordée pour l’accès au Moulin d’AMPILLY-LE-SEC ; 

· l’entretien des talus, des fossés, des accotements des voies de circulation avec des produits phytosanitaires ; 

· la création d’ouvrage de recherche et de prélèvement d’eau souterraine ou superficielle, à l’exception des 

ouvrages nécessaires à la production, au traitement, au stockage et à la distribution d’eau destinée à la 

consommation humaine, soumis à la réglementation définie ci-après ; 

· la création de plan d’eau, de mare ou d’étang, ainsi que de bassin d’infiltration ; 

· l’installation, même temporaire, de dépôts ou de stockage de tous produits et matières susceptibles d’altérer 

la qualité des eaux par ruissellement ou infiltration, en particulier :  

- les déchets de toute nature et de toute origine, y compris les inertes ; 

- les engrais chimiques ou organiques, fermentescibles destinées à la fertilisation des sols ou à 

l’alimentation du bétail, à l’exception des matières compostées dont les caractéristiques sont définies ci-

après ; 

- les produits phytosanitaires ; 

- les produits chimiques ; 

- les hydrocarbures d’usage privé ou ouvert au public. 

· la suppression des surfaces en herbe pour une mise en culture ; 

· l’épandage d’eaux usées de toute nature, de matières de vidange, de boues de stations d’épuration et 

d’effluents industriels, d’effluents liquides d’origine animale tels que purin et lisier ; 

· toute nouvelle construction, superficielle ou souterraine y compris à usage agricole, autre que celle 

nécessaire à la production, au traitement, au stockage et à la distribution d’eau destinée à la consommation 

humaine, à l’exception des extensions et des rénovations des constructions existantes soumises à la 

réglementation ci-après ; 

· la pratique et la création de campings, ainsi que le stationnement de caravanes ; 

· la création et l’extension de cimetières, l’inhumation sur fonds privés ou l’enfouissement de cadavres 

d’animaux ; 

· l’installation de canalisations de substances susceptibles d’altérer la qualité des eaux (notamment : 

hydrocarbures liquides, produits chimiques, matières organiques et eaux usées de toute nature) ; 

· la destruction des haies et taillis ; 

· le rejet d’eaux usées non traitées de toute nature et de toute origine ; 

· la suppression des boisements en vue d’une modification de l’occupation du sol, ainsi que les coupes à 

blancs ; 

· la création de piste forestière ; 

· la préparation, l’épandage et l’utilisation de tous produits phytosanitaires hors obligation de lutte contre les 

espèces invasives des massifs forestiers en l’absence de toute autre possibilité ; 

· la fertilisation chimique ou organique des sols forestiers ; 

· la création et l’entretien de souilles, ainsi que l’agrainage du gibier ; 

· toute activité ou tout fait susceptible de porter atteinte, directement ou indirectement à la qualité des eaux. 
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REGLEMENTATIONS 

· l’ouverture d’excavations de plus de 1,5 mètre de profondeur se fait pendant la période la plus courte 

possible et par temps sec. Le remblaiement est réalisé uniquement avec des matériaux chimiquement 

neutres, non nocifs et non toxiques, imputrescibles. Les terrains de surface sont reconstitués par 1 mètre de 

matériaux de faible perméabilité (argile ou limon). Les travaux de comblement sont déclarés à la mairie 

d’AMPILLY-LE-SEC. 

· la création de voies de circulation et d’aires de stationnement destinées à desservir les installations de 

captage et celles destinées à rétablir les liaisons existantes ou visant à réduire des risque vis-à-vis du 

captage : 

- intègre des mesures de réduction du risque de pollution accidentelle ou chronique ; 

- est réalisée avec des matériaux non nocifs, chimiquement neutres et imputrescibles ; 

· les travaux d’entretien routier (dont le changement de la couche de roulement ou reprofilage et 

d’exploitation routière courant sont autorisés ; 

· la commune d’AMPILLY-LE-SEC établit un plan d’intervention d’urgence en cas de pollution accidentelle sur 

les voies de circulation. Les coordonnées des différents services de l’état et entreprises concernés par une 

intervention figurent dans le document qui est actualisé régulièrement (1 fois par an) ; 

· le pacage est de type extensif : il ne génère pas de lisier avec risque d’infiltration des jus. L’exploitant tient à 

la disposition de la commune d’AMPILLY-LE-SEC et de l’autorité sanitaire un cahier de chargement des 

parcelles pâturées ; 

· l’utilisation d’engrais se fait sur les bases du code de bonnes pratiques agricoles. Les itinéraires techniques et 

les apports respectent les conditions suivantes : 

- le programme d’action en zone vulnérable en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d’origine agricole ; 

- l’exploitant tient à la disposition de la commune d’AMPILLY-LE-SEC et de l’autorité sanitaire un plan de 

fumure détaillant les parcelles réceptrices, leur surface, les dates et les quantités utilisées.  

· l’utilisation de produits phytosanitaires se fait sur les bases du code de bonnes pratiques agricoles. Les 

itinéraires techniques et les apports sont tenus à la disposition de la commune d’AMPILLY-LE-SEC et de 

l’autorité sanitaire, un cahier des traitements phytosanitaires. 

· le stockage des fumiers compacts pailleux ne reste pas en place plus de 10 mois sans être épandu et ne peut 

revenir au même endroit avant 3 ans ; 

· les dépôts ou stockages existant de tous produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux par 

ruissellement ou infiltration se font sur rétention totale étanche, en cuve double-paroi, ou sur zone étanche 

avec récupération des effluents et à l’abri des intempéries. 

· le traitement destiné à l’entretien de la forêt en cas d’obligation de lutte contre les espèces invasives est 

autorisé sous réserve du respect de la réglementation relative à l’utilisation de ces produits. Les conditions de 

traitement (produit utilisé, quantité, période d’application, …) et les motivations de ces traitements sont 

consignées par l’utilisateur dans un cahier d’enregistrement qui est tenu à disposition de toute autorité 

compétente. 

· la création de tout nouvel ouvrage de recherche et de prélèvement d’eau souterraine ou superficielle est 

soumise à l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, sur base d’une étude 

hydrogéologique. Leur création ne doit pas entrainer de modification dans le débit ou dans la qualité des 

eaux dont le prélèvement et l’usage sont autorisés ; 

· le bénéficiaire s’assure que l’entretien régulier du fossé d’évacuation des eaux de crues de la Seine, situé à 

proximité du captage « Forage des Laumes », est réalisé. 

· les propriétaires des parcelles informent leurs locataires de l’existence des périmètres de protection et des 

dispositions à respecter. 

· la commune d’AMPILLY-LE-SEC est informée, sans délai, de tout incident constaté (déversement de cuves, 

épandage accidentel…), afin de mettre en œuvre des mesures de prévention adaptées. 
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Article  C - VI  - PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 

Il est commun aux deux captages et est défini à l’annexe 3 (plan de situation) du présent arrêté, situé sur les 

territoires des communes d’AMPILLY-LE-SEC, BUNCEY et CHAMESSON. 

Aucune dérogation à la réglementation générale n’est autorisée. 

Pour les activités, dépôts, installations existants qui sont recensés, la mise en conformité à l’arrêté préfectoral 

ou lorsqu’il ne définit pas de prescriptions particulière, à la réglementation générale, se fait dans les cinq ans à 

compter de la publication de l’arrêté préfectoral. 

· Sont soumis à l’avis de l’autorité sanitaire sur base d’une étude de l’impact quantitatif et qualitatif sur le 

captage et la ressource exploitée : 

- tout ouvrage de prélèvement d'eau souterraine ou d'injection/d'infiltration quelle que soit leur profondeur 

ou leur surface pour les bassins d’infiltration ; 

- la modification de l’usage du sol en vue d’une mise en culture. Ce type de projet fait l’objet d’une étude 

agronomique ; 

- les projets de coupe à blanc simultanée sur une surface de plus de 2 ha ; 

- et de façon générale toute activité ou action pouvant avoir une incidence sur la qualité des eaux 

souterraines. 

· l'ouverture d’excavations de plus de 2 mètres de profondeur est subordonnée à la mise en place d'une 

étanchéité de protection des eaux souterraines et d'un drainage des eaux superficielles en dehors de 

l’excavation ; 

· l’entretien des talus, des fossés et des accotements des routes et voiries se fait préférentiellement de façon 

mécanique ; 

· sur les ouvrages de prélèvement d’eau souterraine existants, la réserve de carburant de la pompe est installée 

dans un bac de rétention totale étanche ; 

· l’utilisation d’engrais se fait sur les bases du code de bonnes pratiques agricoles. Les itinéraires techniques et 

les apports respectent le programme d’action en zone vulnérable en vue de la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

· l’utilisation de produits phytosanitaires se fait sur les bases du code de bonnes pratiques agricoles. Les 

itinéraires techniques et les apports sont tenus à la disposition de la commune d’AMPILLY-LE-SEC et de 

l’autorité sanitaire ; 

· les usages de l'azote et des produits phytosanitaires se font également dans le cadre de pratiques raisonnées 

pour les particuliers et les collectivités locales ; 

· les dispositifs d’assainissement non collectif font l’objet d’un contrôle de conformité par le Service Public de 

l’Assainissement Non Collectif, portant sur leur fonctionnement et leur entretien. Les propriétaires de 

dispositifs non conformes se mettent en conformité avec la réglementation en vigueur ; 

· la création de hangar est autorisée sous réserve que : 

- les stockages d'hydrocarbures liquides de plus de 2 m
3

 soient équipés d’une cuve double paroi posée dans 

une petite fosse bétonnée et étanche ; 

- les stockages permanents d’effluents d'élevage et produits organiques destinés à la fertilisation des sols se 

font sur rétention totale étanche, en cuve double-paroi, ou sur zone étanche avec récupération des 

effluents et à l’abri des intempéries ; 

- une gestion des dépôts de déchets aux abords soit prévue. 

· les stockages et dépôts temporaires d’effluents d'élevage, dès lors qu’il n’y a pas d’écoulement, ne reste pas 

en place plus de 10 mois sans être épandu et ne peut revenir au même endroit avant 3 ans. 

· les dépôts de tous produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux par écoulement, 

ruissellement ou infiltration se font sur des aires étanches avec récupération des jus ; 

· les stockages d’eaux usées de toute origine et de toute nature, y compris les stations d’épuration sont réalisés 

dans des bassins étanches :  

- les procès verbaux d’essais d’étanchéité effectués avant la mise en service des ouvrages sont conservés 

par le maître d’ouvrage. Le maître d’ouvrage fait procéder tous les 5 ans à une expertise de l’ouvrage par 

un contrôleur technique. 
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- le rejet d’eau traitée, est acheminé par canalisations ou fossés étanches en dehors des périmètres de 

protection en respectant les autorisations délivrées au titre de la réglementation sur les installations, 

ouvrage, travaux et activités soumis aux dispositions de l’article L.214-1 du code de l’environnement. 

· toutes les canalisations de liquides susceptibles d’altérer la qualité des eaux par infiltration sont étanches :  

- les procès verbaux d’essais d’étanchéité effectués avant la mise en service des ouvrages sont conservés 

par le maître d’ouvrage. Le maître d’ouvrage fait procéder tous les 5 ans à une expertise de l’ouvrage par 

un contrôleur technique ; 

- des vannes d'isolement sont placées aux extrémités du tronçon de canalisation traversant le périmètre de 

protection. 

Les communes d’AMPILLY-LE-SEC, BUNCEY et CHAMESSON sont informées, sans délai, de tout incident 

constaté (déversement de cuves, épandage accidentel…), afin de mettre en œuvre des mesures de prévention 

adaptées. 

Les propriétaires des parcelles informent leurs locataires de l’existence des périmètres de protection et des 

dispositions à respecter, ainsi que les entreprises amenées à y intervenir. 

Article  D - VI  - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES PERMETTANT D’AMELIORER LA PROTECTION  DE 

L’OUVRAGE 

Sur le captage « Puits des Laumes » 

Pour améliorer la protection du captage contre les intrusions et contre les risques de pollution, la tête de puits 

est équipée d’un tampon sécurisé étanche, avec cheminée d’aération et grille anti-insectes. 

Sur le captage « Forage des Laumes » 

Pour améliorer la protection du captage contre les intrusions et contre les risques de pollution, le tampon 

sécurisé étanche, avec cheminée d’aération et grille anti-insectes est remplacé. 

Le piézomètre situé aux abords immédiats du périmètre de protection immédiate, sur la parcelle section OG 

n°353  : 

- soit rebouché conformément aux règles de l’art ; 

- soit, si son état le permet, rééquipé convenablement. Dans ce cas, une convention est établie entre le 

bénéficiaire et le propriétaire du terrain afin d’officialiser l’existence de cet ouvrage. 

Article  E - VI  - DISPOSITIONS COMMUNES DANS LES PERIMETRES 

Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou gestionnaire d’un terrain, d’une 

installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol réglementés qui voudrait y apporter une 

modification, doit faire connaître son intention au préfet en précisant les caractéristiques de son projet et 

notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l’eau ainsi que les 

dispositions prévues pour parer aux risques précités.  

Il fournit tous les renseignements susceptibles de lui être demandés, en particulier l’avis d’un hydrogéologue 

agréé en matière d'hygiène publique à ses frais. 

 

Article  F - VI  - RECENSEMENT DE L’EXISTANT 

Les installations, activités, dépôts soumis à déclaration ou autorisation administrative, existant dans les 

périmètres de protection rapprochée et éloignée à la date de publication de l’arrêté, sont recensés par le maître 

d’ouvrage et la liste qui en est faite doit être transmise au préfet dans un délai maximal de six mois suivant la 

date du présent arrêté. 

L’occupation du sol est également recensée à la date de publication de l’arrêté préfectoral. 
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Article VII. - MISE EN CONFORMITE AVEC LES PRESCRIPTIONS DE L’ARRETE 

Pour les activités, dépôts et installations existants à la date de publication du présent arrêté, sur les terrains 

compris dans les périmètres de protection prévus à l’article VI, il doit être satisfait aux obligations résultant de 

l’institution des dits périmètres :  

· à compter de la notification du présent arrêté en ce qui concerne le périmètre de protection immédiate ; 

· dans un délai de deux ans maximum à compter de la notification du présent arrêté en ce qui concerne le 

périmètre de protection rapprochée ; 

· dans un délai de cinq ans maximum à compter de la publication du présent arrêté en ce qui concerne le 

périmètre de protection éloignée. 

Article VIII. - VERIFICATIONS CONSECUTIVES AUX INONDATIONS/ FORTES PRECIPITATIONS 

Dans un bref délai, après chaque période de crue, une inspection des installations et des périmètres de 

protection immédiate est réalisée. Toutes les dispositions jugées utiles à la restauration de la protection de la 

qualité de l’eau sont prises. 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  IIIIII  ––  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEESS  OOUUVVRRAAGGEESS  EETT  LLEESS  PPRREELLEEVVEEMMEENNTTSS  

Article IX. - ACCORD DE DECLARATION 

Conformément au récépissé de déclaration du 7 novembre 2013 (rubrique n°1.1.2.0 de l’article R.214-1 du 
code de l’environnement), et à l’accord à déclaration du 6 janvier 2014, le prélèvement ne peut excéder : 

 Puits des Laumes Forage des Laumes 

volume annuel maximum (m3) 5 000 55 000 

volume journalier maximum (m3) 25 200 

volume horaire maximum (m3) 9 25 

Les conditions d’aménagement et d’exploitation des ouvrages et d’exercice de l’activité doivent satisfaire aux 

prescriptions de l’accord à déclaration du 6 janvier 2014, et aux compléments fixés au présent chapitre III. 

 

Article X. - DROIT DES TIERS 

Conformément à l'engagement pris par le bénéficiaire en date du 30 septembre 2013, les indemnités qui 

peuvent être dues aux propriétaires des terrains ou occupants, les usiniers, irrigants et autres usagers de l'eau de 

tous les dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux sont fixées selon les 

règles applicables en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

 

Article XI. - ACCESSIBILITE 

Le bénéficiaire, les propriétaires et exploitants sont tenus de laisser accès aux agents habilités à la recherche et à 

la constatation des infractions, dans les locaux, installations ou lieux où les opérations sont réalisées, à 

l’exclusion des domiciles ou de la partie des locaux servant de domicile, dans les conditions prévues à l’article 

L.1324-1 du Code de la Santé Publique. 
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Article XII. - DECLARATION D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

La personne à l’origine de l’incident ou de l’accident et l’exploitant, ou s’il n’existe pas d’exploitant, le 

propriétaire, sont tenus, dès qu’ils en ont connaissance, de déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet ou au 

maire du lieu d’implantation de l’opération, tout incident ou accident intéressant l’opération et de nature à 

porter atteinte à la qualité de l’eau, la ressource en eau, au libre écoulement des eaux, à la santé, à la salubrité 

publique, à la sécurité civile. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, les personnes mentionnées au premier alinéa 

prennent ou font prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de l’incident portant atteinte au 

milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier. 

Article XIII. - MODIFICATION DE L’OUVRAGE  

Toute modification apportée par le bénéficiaire à l’ouvrage, à l’installation, à son mode d’utilisation, à la 

réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur voisinage et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments de la demande initiale est portée, avant sa réalisation, à 

la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle demande d’autorisation ou de déclaration, soumise aux 

mêmes formalités que la demande initiale. 

 

 

CCHHAAPPIITTRREE  IIVV  ––  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  

Article XIV. - INFORMATIONS DES TIERS – PUBLICITE 

1°) En application de l’article R. 214-37 du code de l’environnement et de l’article R. 1321-13-1 du code de la 

santé publique, et en vue de l’information des tiers, le présent arrêté sera : 

· inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d’Or ; 

· affiché en mairies d’AMPILLY-LE-SEC, BUNCEY et CHAMESSON, pendant une durée minimale de deux mois. 

Une mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux. 

· conservé par les mairies d’AMPILLY-LE-SEC, BUNCEY et CHAMESSON, qui délivrent à toute personne qui le 

demande les informations sur les servitudes qui y sont attachées. 

Un extrait de cet arrêté, comprenant le corps de l’arrêté et l’annexe 3, est notifié, par les soins du bénéficiaire à 

chacun des propriétaires des terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

2°) En application de l’article L. 126-1 du code de l’urbanisme : 

· les servitudes du présent arrêté sont annexées dans le plan local d’urbanisme des communes concernées par 

les périmètres de protection du captage, et dont la mise à jour doit être effective dans un délai maximum de 

trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Le bénéficiaire transmet à l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, une note sur l’accomplissement des 

formalités : 

· dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, concernant : 

- la notification aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée ; 

- l’affichage en mairies d’AMPILLY-LE-SEC, BUNCEY et CHAMESSON sur base des procès-verbaux dressés 

par les soins de chaque maire ;  

- la mention dans deux journaux ; 

- l'annexion de l'arrêté dans les documents d’urbanisme ; 

· dans un délai de 1 an à compter de la notification du présent arrêté, concernant l'inscription des servitudes 

aux hypothèques. 
































